
Réunions d’information sur le Service Civique  

Rentrée 2022 

 
La DRAJES organise des réunions « S’informer sur le Service Civique », à destination des organismes non agréées qui souhaitent se 
renseigner sur le service civique, et des structures en cours d’instruction de leur dossier de demande d’agrément.  
 
Objectif : Comprendre et maîtriser l’esprit et le cadre administratif et réglementaire du dispositif.  
  
Contenu :  

• Les fondamentaux du Service Civique : grands principes, cadre règlementaire et gestion de l'agrément 

• L’accueil des volontaires : les modalités possibles et le projet d'accueil 

• Les actualités territoriales : les formations, les rencontres et les avantages offerts aux volontaires 
 
Deux formats de réunions sont proposées : en présentiel (3h30), ou en distanciel (3h). Les réunions se déroulent : 

- à la Cité administrative Coligny, 131 rue du faubourg Bannier à Orléans. Les salles sont situées au dessus du restaurant administratif 
appelé « agraco ». Téléchargez le plan sur notre site internet ICI.  

- à la DRAJES (Direction Régionale Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports), 122 rue du faubourg Bannier à Orléans 

 
DATES  

Date 
 

Horaires Lieu 

Mardi 23 août 
 

9h30-12h30 Distanciel 

Mardi 20 septembre 
 

13h30-17h 
DRAJES 

salle n°425 

Jeudi 24 novembre 
 

9h30-13h 
AGRACO 
salle n°1 

 

INSCRIPTION  

Les réunions sont animées par le groupement solidaire composé  
d’Unis-Cités et de la Ligue de l’enseignement  

 
L’inscription à ces réunions est gérée par une plateforme informatisée accessible sur le site :  

http://www.tuteur-service-civique.fr/ 
La confirmation d’inscription et la convocation  sont transmises directement par la plateforme. 

Il faut créer au préalable un compte sur le site au nom de la personne concernée avec les informations suivantes : nom et 
prénom, adresse email de la personne, structure.  
En cas de difficultés, vous pouvez contacter  la DRAJES par mail : js-service-civique@ac-orleans-tours.fr 

 
Date limite d’inscription : 7 jours avant le début de la réunion 

Les lieux sont accessibles en bus et en tram (ligne  A, arrêt Coligny). 

 

 


